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Décision Générale colonial

Décision n° 69-1768/SG/ESJ  portant révocation d’un élève insti-
tuteur de 1re classe.
n° 69-1768/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

9 décembre 1969

Numéro JO

n° 26 du 24/12/1969
Date  du numéro

24 décembre 1969

T E X T E  I N T É G R A L

M. Fahmi Ahmed Mohamed, élève-instituteur de 1re classe,est révoqué pour abandon de poste (cas de forcé majeure). La 

révocation de M. Fahmi Ahmed Mohamed prend effet pour compter du 1 août 1969, et n’entraîne ni conséquence financière 

ni sanction pour l’intéressé.
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